
           Agrément SCIA                                                                                                                                                                  p.1/1 

 
 
 

 
LA	  PROCÉDURE	  D’AGRÉMENT	  DES	  SCIA	  

	  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Dépôt du dossier 
d’agrément COMPLET 

au siège fédéral 

Attribution de 
L’AGRÉMENT 

Refus de 
L’AGRÉMENT 

INFORMATION 

Sous 15 JOURS maxi 

- Président  de la FFessm 
- Elu des SCA au CDN 

- DTN de la Ffessm 
- Président de la CTN 

Pas de 
réserve 

Réserves 
émises  

 
éémises Sous 2 MOIS maxi 

Pas d’avis 
ou avis positif 

Avis 
NÉGATIF 

 
éémises 

Prochain COMITÉ 
DIRECTEUR NATIONAL 


